
 

        Solers, le 5 Janvier 2022, 

Madame, Monsieur,  
Chères Solersoises et chers Solersois, 

 C’est avec beaucoup de regrets que je renonce à notre cérémonie de Vœux 
pour ceEe nouvelle année 2022, mais j’ai bon espoir de vous retrouver lors d’une 
prochaine manifestaGon. 

 Je ne reviendrai pas sur la cause de ceEe situaGon mais la prudence, la 
sagesse, le respect de l’autre nous obligent à ceEe distanciaGon sanitaire.  

 Protégeons-nous, protégeons nos enfants, veillons sur nos anciens, proches ou 
lointains. Comme ailleurs, nous ne sommes pas épargnés, des jeunes sont touchés, 
des employés communaux aussi et dans ces condiGons des mesures notamment à 
l’école sont appliquées. En outre je dois organiser le travail et poursuivre les services 
en mairie. Vos élus, l’ensemble du personnel communal, l’équipe enseignante 
poursuivent leur tâche malgré tous ces bouleversements et ces condiGons difficiles. 

 Ensemble, avec tous, nous traversons ceEe crise avec courage.  

 Aussi, je vous adresse, chères Solersoises et chers Solersois, au nom des élus, 
mes vœux les plus forts pour une santé de fer. Je vous souhaite le meilleur dans vos 
projets familiaux et professionnels en aEendant de vous revoir de tout cœur. 

Votre Maire, 
Gilles Groslevin 

 Bonne et heureuse année 2022. 
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